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Article 25 - SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES 
 

 
 
    "SECTION 12. - Surveillance, examen, et permanence pour les 

bénéficiaires admis à l’hôpital ou à l’hôpital de jour, et 

prestations délivrées dans les locaux d’une fonction reconnue 

de soins urgents spécialisés."  
    …  
    "Art. 25. § 1erbis. Honoraires de surveillance du bénéficiaire 

séjournant en hôpital de jour, quelle que soit la qualification du 
médecin auquel ils sont dus :  

    …  
   597273 Honoraires de surveillance pour le séjour d’un 

bénéficiaire dans une fonction “hospitalisation non 

chirurgicale de jour”, visée à l’arrêté royal du 10 février 

2008 fixant les normes auxquelles la fonction 
“hospitalisation non chirurgicale de jour” doit répondre 

pour être agréée, pour le médecin spécialiste en 
oncologie médicale, ou le médecin spécialiste porteur 
de la qualification professionnelle particulière en 
oncologie Honoraires de surveillance pour le séjour d’un 

bénéficiaire dans une fonction “hospitalisation non 

chirurgicale de jour”, visée à l’arrêté royal du 10 février 
2008 fixant les normes auxquelles la fonction 
“hospitalisation non chirurgicale de jour” doit répondre 

pour être agréée, pour le médecin spécialiste en 
oncologie médicale, le médecin spécialiste porteur de la 
qualification professionnelle particulière en oncologie, 
ou le médecin spécialiste en pédiatrie, porteur du titre 
professionnel particulier en hématologie et oncologie 
pédiatriques C 16   

         

° dans le texte néerlandais, 
a. le mot « artsspecialist » est à chaque fois remplacé par le mot « arts-specialist » 
b. le mot « pediatrie » est à chaque fois remplacé par les mots « de kindergeneeskunde 
c. dans la règle d’application suivant la prestation 597376, le mot « chemoof » est remplacé par 

les mots « chemo- of » 



"   597295 Honoraires de surveillance pour le séjour d’un 

bénéficiaire dans une fonction “hospitalisation non 

chirurgicale de jour”, visée à l’arrêté royal du 10 février 

2008 fixant les normes auxquelles la fonction 
“hospitalisation non chirurgicale de jour” doit répondre 

pour être agréée, pour le médecin spécialiste accrédité 
en oncologie médicale, ou le médecin spécialiste 
accrédité porteur de la qualification professionnelle 
particulière en oncologieHonoraires de surveillance 
pour le séjour d’un bénéficiaire dans une fonction 

“hospitalisation non chirurgicale de jour”, visée à l’arrêté 

royal du 10 février 2008 fixant les normes auxquelles la 
fonction “hospitalisation non chirurgicale de jour” doit 

répondre pour être agréée, pour le médecin spécialiste 
accrédité en oncologie médicale, le médecin spécialiste 
accrédité porteur de la qualification professionnelle 
particulière en oncologie, ou le médecin spécialiste 
accrédité en pédiatrie, porteur du titre professionnel 
particulier en hématologie et oncologie pédiatriques C 16 +  

     Q 30   
      
    Les prestations 597273 et 597295 peuvent uniquement être 

facturées pour la surveillance des patients qui subissent une chimio- 
ou immunothérapie. " Les prestations 597273 et 597295 peuvent 
uniquement être facturées pour la surveillance des patients lors de 
l’administration d’une chimioou immunothérapie dans le cadre d’une 

maladie maligne nonhématologique.  
      
      
         
 


